
Un dépassement d’horaire peut-il être considéré comme une
faute disciplinaire ?

Réponse courte

Un dépassement d’horaire peut être considéré comme une faute disciplinaire si le salarié agit sans autorisation

préalable, en violation des instructions de l’employeur ou des procédures internes, et à condition que ces règles aient

été clairement communiquées. L’employeur doit pouvoir prouver l’existence d’une interdiction formelle ou d’une

absence d’autorisation, ainsi que la connaissance de ces règles par le salarié.

La sanction disciplinaire doit être proportionnée, respecter la procédure prévue par le Code du travail et garantir

l’égalité de traitement entre salariés. En l’absence de consignes claires ou d’interdiction explicite, le dépassement

d’horaire ne saurait justifier une sanction disciplinaire.

Définition

Le dépassement d’horaire correspond à toute situation où un salarié effectue un temps de travail supérieur à

l’horaire contractuel ou collectif applicable dans l’entreprise, sans autorisation préalable ou en dehors des

modalités fixées par l’employeur. Au Luxembourg, la durée normale de travail est de 8 heures par jour et 40

heures par semaine, sauf dérogation prévue par convention collective ou accord spécifique.

Ce dépassement peut résulter d’une initiative du salarié ou d’une demande expresse de l’employeur. Il est

important de distinguer les heures supplémentaires autorisées de celles effectuées sans accord préalable, car

leur régime juridique diffère.

Conditions d’exercice

Un dépassement d’horaire n’est pas automatiquement constitutif d’une faute disciplinaire. Il peut le devenir si le

salarié agit en violation des instructions de l’employeur, des procédures internes ou sans autorisation préalable, sauf

cas de force majeure ou nécessité impérieuse liée à la sécurité des personnes ou des biens.

L’employeur doit avoir clairement communiqué les règles relatives à la gestion du temps de travail et aux heures

supplémentaires. Le salarié doit être informé de l’obligation d’obtenir une autorisation avant d’effectuer des heures

au-delà de l’horaire prévu.
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Modalités pratiques

Pour qualifier un dépassement d’horaire de faute disciplinaire, il faut démontrer que le salarié a agi en connaissance

de cause, en méconnaissance des instructions ou des procédures internes. L’employeur doit pouvoir prouver

l’existence d’une interdiction formelle ou d’une absence d’autorisation.

La sanction disciplinaire doit être proportionnée à la gravité du manquement et respecter la procédure prévue par le

Code du travail, notamment l’audition préalable du salarié et la notification écrite de la sanction. La traçabilité des

horaires et des autorisations est essentielle pour sécuriser la procédure.

En l’absence de consignes claires ou d’une interdiction explicite, le dépassement d’horaire ne saurait justifier une

sanction disciplinaire. L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l’application de sanctions.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser par écrit les règles relatives à la réalisation d’heures

supplémentaires et de rappeler régulièrement aux salariés l’obligation d’obtenir une autorisation préalable. Les

systèmes de pointage ou de suivi du temps de travail doivent permettre d’identifier rapidement les dépassements non

autorisés.

En cas de manquement, l’employeur doit privilégier le dialogue et la prévention avant d’envisager une sanction.

Toute mesure disciplinaire doit être individualisée, motivée et respecter le principe de proportionnalité, en tenant

compte du contexte et de la répétition éventuelle des faits.

L’encadrement humain des procédures disciplinaires et la documentation des échanges sont recommandés pour

garantir la transparence et la conformité au droit du travail.

Cadre juridique

Articles L.211-1 à L.211-27 du Code du travail : encadrement de la durée du travail et des heures

supplémentaires.

Article L.121-6 du Code du travail : obligation pour le salarié d’exécuter son travail conformément aux

instructions de l’employeur.

Article L.124-10 du Code du travail : procédure disciplinaire, respect du contradictoire et proportionnalité des

sanctions.

Article L.414-3 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 du Code du travail : obligation de traçabilité et de tenue des documents relatifs au temps de

travail.

La jurisprudence nationale précise que l’absence d’autorisation préalable pour effectuer des heures supplémentaires

peut constituer une faute, sous réserve que l’employeur ait clairement informé le salarié des règles applicables.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Veillez à la clarté des consignes relatives au temps de travail, à la traçabilité des autorisations d’heures supplémentaires et à l’égalité

de traitement lors de l’application de sanctions disciplinaires. Toute procédure doit être encadrée par un responsable RH ou un

supérieur hiérarchique pour garantir la conformité et la sécurité juridique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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